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contact@crunnchu.fr 

Dans le cadre de la tentative de résolution amiable obligatoire depuis le 1er janvier 2016, nous informons notre clientèle que 

notre chatterie a signé une convention avec Mediavet (http://mediavet.net). 

 

 

Informations préalables à la cession 
d’un chaton Sibérien de race 

 
 
Ce document ne se substitue pas au certificat d’engagement et de connaissance pour l’acquisition 
d’un chat, en application du décret 2022-1012 du 18 juillet 2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des équidés contre la maltraitance animale. Il pourra vous apporter des 
informations spécifiques au Sibérien. 

 

Lorsque vous adoptez un chaton, vous vous engagez pour de nombreuses années, de 

contraintes, mais surtout de bonheur ! 

Même si son caractère et son éducation sont le résultat de ces moments passés à la chatterie 

avec sa mère et ses congénères, il aura besoin de vous pour achever son développement. 

 

 

Au moment de vous engager, vous devez donc être conscients que cette acquisition aura un 

coût financier, et que vous devrez fournir une éducation et des soins à votre nouveau 

compagnon. 

 

 

Voici une estimation des frais à prévoir : 

 

Lors de l’arrivée de votre nouveau compagnon, des frais d’installation sont inévitables et 

indispensables : 

Bac à litière    de 15 € à 40 € 

Arbre à chat   à partir de 150 € 

Gamelle    10 € 

Fontaine à eau   30 € 

Peigne    10 € 

Brosse carde    10 € 

Peigne coupant (nœuds)  15 € 

Stérilisation    80 € pour un mâle 

     160€ pour une femelle 
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Il va certainement falloir sécuriser votre domicile (fenêtres, balcon…). Ne pensez pas qu’un chat 

sera raisonnable sur un balcon ou un rebord de fenêtre. S’il aperçoit une proie potentielle, il 

pourra sauter par réflexe… 

La plus petite issue sera trouvée par un chat, il pourra se faufiler par un trou de souris ! 

Autre sécurisation : l’électricité ! Soyez prudents, et essayez de protéger les fils qui trainent, en 

les gainant, ou en les cachant… 

 

Ensuite, il faut prendre en compte les frais d’entretien : 

Croquettes (60g/j)   180 € annuel 

Alimentation humide(35g/j) 80 € annuel 

Litière    5 € / semaine (250 € / an) 

Frais vétérinaires   100 € annuel 

Assurance optionnelle  150 € annuel 

 

Les croquettes sont un poste important du budget, mais il faut les considérer comme un 

placement : ce que vous économiserez sur les croquettes, vous le redonnerez aux vétérinaires… 

Les débats fleurissent au sujet des croquettes : avec ou sans céréales, etc. Nous élevons nos 

chatons avec des croquettes de qualité, avec céréales, qui nous donnent entière satisfaction. La 

meilleure croquette est celle qui réussit à votre chat ! Il faut donc éviter de changer son 

alimentation, au fil des modes et des discussions, et conserver la croquette qui lui profitera 

sans détraquer son transit ! 

Pour la litière, nous vous conseillons la minérale non agglomérante, moins chère, mais efficace. 

Il faudra retirer les excréments régulièrement, et la changer après avoir lavé le bac, 2 fois par 

semaine (au minimum). 

Les frais vétérinaires de routine sont composés d’une visite annuelle (minimum) assortie du 

rappel des vaccins. Il faut y ajouter le déparasitage interne (tous les trimestres) et externe (si 

nécessaire). 

La chatterie des Crunnchú a conclu un contrat avec les assurances pour animaux Agria. Nos 

reproducteurs y sont assurés, et la garantie élevage que nous avons souscrite permet la 

couverture des chatons à leur départ de l’élevage. Cette couverture vous permettra, si vous le 

souhaitez, de souscrire une assurance santé à un prix préférentiel. Une pochette Agria vous 

sera remise au départ du chaton. Même si dans la plupart des cas une assurance ne sert à 

rien, elle devient très utile lorsqu’un chat échappe à votre surveillance et fait une chute, ou 

lorsque, malheureusement, il a un souci de santé qui nécessite des examens ou des soins 

coûteux… 
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Nous vous offrons la possibilité de de souscrire à une assurance santé pour votre 

compagnon, à un coût réduit. Ce contrat d’assurance vous garantira la prise en charge des 

frais vétérinaires non supportés par la chatterie. 

 

En prenant un animal, vous vous engagez devant la loi à en être responsable et à en assurer la 

bonne santé : « l’acquéreur s’engage à détenir l’animal dans des conditions compatibles avec 
ses besoins biologiques et comportementaux et lui donner des soins attentifs conformément aux 
obligations légales prévues aux articles L. 214-1 à L. 214-3 du code rural et de la pêche 
maritime. » 

 

 

Éducation et soins à dispenser à votre chaton 
  

Éduquer le chaton : 

  

Un chat peut s’éduquer, mais ne sera jamais « obéissant » comme un chien. Une grande partie 

de son éducation lui est prodiguée par sa mère et ses congénères ! 

Les sanctions avec violence ne sont pas adaptées au niveau de compréhension du chat : cela ne 

fera que générer peur, stress et anxiété, voire agressivité. 

Le comportement adapté est la fermeté cohérente (ce qui est interdit un jour l’est tout le 

temps). 

Les sanctions utiles sont les suivantes : arrêt du jeu en cours, poser un doigt sur son nez 

comme le ferait sa mère. 

Vous ne pourrez pas interdire à un chat de « faire ses griffes », il s’agit d’un besoin naturel ! 

Par contre, avec le tronc en sisal d’un arbre à chat, et éventuellement un griffoir dans une 

autre pièce, vous lui procurerez un moyen d’assouvir ce besoin ailleurs que sur votre canapé ou 

votre tapisserie… 

Il est également inutile de réprimander un chat après coup, il ne fera pas le lien entre 

punition et bêtise… 

  

Soigner votre chaton : 

  

La température normale d’un chat est de 38,5°. On peut ressentir la fièvre au niveau du nez 

et des oreilles, si elles vous semblent chaudes, la prise de température (rectale) est 

indispensable. Une température trop faible est également très inquiétante. 
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En cas de température anormale, ou de comportement différent, il faut consulter votre 

vétérinaire. 

Le Sibérien n’est pas un chat énorme, contrairement aux affirmations de certains… Le poids 

moyen d’un sibérien adulte est de 5 à 7 kg pour les mâles, et 3 à 5 kg pour les femelles. 

Laissez-lui le temps de grandir, c’est un chat à croissance longue : il continue à se développer 

jusqu’à 3 ou 5 ans, parfois même plus ! La poche primordiale (le petit bidon du chat) est 

normale, ne le mettez pas au régime ! Ne le laissez pas devenir énorme pour autant ! 

 

Les besoins de votre chat 

 

Être rassuré : 

 

Un chaton qui quitte la chatterie quitte sa mère et ses frères et sœurs avec lesquels il a vécu 

plus de 3 mois. Il va se retrouver dans un nouvel environnement qu’il ne connaît pas. Même si 

le Sibérien a un bon pouvoir d’adaptation, il va certainement avoir un petit coup de stress 

suite à ce changement. Il ne faut donc pas le brusquer, surtout en présence d’enfants, et lui 

laisser le temps de s’acclimater. Le stress peut déclencher des pathologies, la plus courante 

étant la diarrhée. 

Théoriquement ce trouble ne dépasse pas 3 jours. Au-delà, il est conseillé de consulter un 

vétérinaire. 

 

Être accompagné : 

 

Un animal de compagnie a besoin de la vôtre ! 

Les interactions sont nécessaires pour son équilibre. Les absences quotidiennes sont bien tolérées 

par le chat, il dort 18h par jour… 

Si vous devez vous absenter plus longtemps, veillez à ce qu’une personne qu’il connait va venir 

lui rendre visite tous les jours, et jouer avec lui. Votre absence ne devra pas durer plus d’une 

semaine. 

Et si les conditions de sécurité sont réunies, vous pouvez l’emmener avec vous, il aime bien 

voyager ! 
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Être propre : 

 

Un chat s’entretient, mais il vous faudra le brosser régulièrement, pour l’habituer, puis pour 

l’aider à sa toilette pendant les périodes de mue… 

Lors de la mue (avril / novembre), il pourrait ingurgiter beaucoup de poils morts, qui 

pourraient provoquer une occlusion intestinale… 

Un chat « qui se laisse aller » a certainement un souci, n’hésitez pas à consultez votre 

vétérinaire. 

Le bain n’est pas nécessaire, sauf si problème de diarrhée, ou visite d’un atelier mécanique…  

N’hésitez pas à suivre la recommandation suivante : un bac de plus que le nombre de chats 

présents. Normalement, votre chat ira dans la litière. Si ce n’était pas le cas, il faudrait 

comprendre pourquoi : le bac est trop sale pour lui, la litière ne lui convient pas, elle n’est pas 

disposée dans un endroit tranquille, il est indisposé… 

 

Se reposer : 

 

Il faut respecter le repos du chat, même si lui ne respecte pas le nôtre… D’ailleurs, il ne faut 

jamais réagir à la visite du chat au petit matin, il ne faut surtout pas l’habituer à répondre à 

ses requêtes, sinon cela deviendra un rituel ! 

Le chat va dormir 18h par jour. C’est un besoin physiologique, l’en priver peut lui causer des 

désordres… 

 

Être bien alimenté : 

 

Le chat est un carnivore strict. 

Cela veut dire qu’à l’état sauvage, il se nourrit de proies animales. Ses proies sont des oiseaux 

ou des rongeurs, qui ont mangé des insectes ou des végétaux… Le chat va tout manger, sauf les 

parties kératinisées (becs, griffes, etc.). Cela lui permet d’absorber tous les éléments 

nutritionnels dont il a besoin, dont la taurine qu’il est incapable de métaboliser seul. Il la 

trouve en général dans le squelette des proies. 

Les croquettes pour chat sont supplémentées en taurine, et contiennent également tout ce qui 

est indispensable à sa santé. Nous vous recommandons les croquettes premium, pour le bien 

être à long terme de votre chat. Les vétérinaires reçoivent beaucoup de chats âgés en 

consultation pour des problèmes rénaux, suite à la prise d’une alimentation moins chère… 
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Exister et être respecté : 

 

Entre deux siestes, le chat est un animal actif ! Il faut réveiller en lui le chasseur qui 

sommeille… 

Les simulacres de chasse sont très importants. Vous pouvez cacher des souris (jouets) dans 

votre domicile, mais il est indispensable de jouer avec lui, en lui lançant une balle, en jouant 

avec un plumeau… 

Un chat n’est pas un jouet, c’est un être vivant animé. Il faut respecter ses désirs et ses besoins.  

Vous comprendrez lorsqu’il vous manifestera son bonheur d’être avec vous, en ronronnant, en 

se frottant et en faisant des roulades. Mais il faudra aussi accepter les moments où il ne 

souhaitera pas être dérangé… Le placement des oreilles, les yeux qui s’arrondissent, les 

battements de queue, des miaulements sont les signes qu’il ne faut pas l’importuner plus 

longtemps ! 

Si vous respectez ses avertissements, il ne sera pas amené à aller plus loin, en vous griffant par 

exemple… 

 

Être en sécurité : 

 

Un des pièges les plus nocifs pour les chats se trouve dans nos maisons : les fenêtres. Outre le 

risque de chute par une fenêtre mal fermée, les fenêtres oscillo-battantes présentent un risque 

de mort avec d’énormes souffrances. Le chat saute par l’entrebâillement et se retrouve 

fréquemment coincé dans l’ouverture en V formée par la fenêtre et le châssis. Plus le chat se 

débat, plus il est coincé. En général, il meurt étouffé, ou par éclatement des organes internes… 

Des protections pour ce type de fenêtre sont en vente dans les animaleries. 

Les statistiques montrent que la durée de vie moyenne d’un chat serait d’une quinzaine 

d’années. Pour les chats qui sortent, cette moyenne passerait à 2 ou 3 ans… Un chat qui sort 

va être exposé aux accidents de la voie publique, mais également aux blessures lors de bagarres, 

aux empoisonnements volontaires ou involontaires, aux actes de cruauté, et n’oublions pas qu’il 

peut devenir la proie d’autres animaux. 

Un chat qui porte un collier peut aussi être retrouvé étranglé, accroché à une branche, un 

piquet, un grillage… 

Un domicile bien agencé est le plus sûr des endroits pour un chat ! 
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Les mesures de prévention et de sélection en place à la 

chatterie des Crunnchú 
 

Prévention au niveau des reproducteurs : 

 

Tous les chats présents dans la chatterie sont vaccinés selon les recommandations en vigueur. 

Nous vaccinons contre le typhus, le coryza et la leucose. Ils sont également déparasités 

régulièrement (vermifuge tous les 6 mois pour les adultes, et anti parasite externe si 

nécessaire). 

A titre préventif, et de surveillance des lignées, bien que la prévalence de ces pathologies soit 

faible, nous effectuons un dépistage par ADN de la PKD et de la PKDef, et faisons effectuer le 

dépistage échographique de la HCM et de la PKD. Si un reproducteur était porteur ou atteint 

d’une de ces pathologies, il serait sorti du circuit de la reproduction. 

Nous effectuons également régulièrement des tests FIV FeLV sur les reproducteurs. 

En cas de survenue d’une épidémie d’origine bactérienne ou virale au sein de la chatterie, les 

examens sanguins ou coproscopiques nécessaires sont effectués, et les traitements adéquats 

sont administrés. 

 

Prévention au niveau des chatons : 

 

Un suivi quotidien est effectué au niveau de chaque chaton. La pesée quotidienne permet de 

surveiller une évolution harmonieuse, et peut nous alerter de l’apparition de parasites internes. 

Les chatons sont vermifugés tous les mois.  

Nous suivons également les dernières recommandations de l’Advisory Board on Cat Diseases en 

termes de vaccination des chatons. Les anticorps transmis par la mère protègent le chaton 

pendant 8 à 12 semaines en moyenne. Cette protection rend la vaccination inactive.  

Certains chatons pourraient être vaccinés efficacement dès 8 semaines, quand d’autres ne le 

pourront pas avant 16 semaines… 

C’est pourquoi nous effectuons les 3 vaccinations à 8, 12, et 16 semaines. 

Cette primo vaccination en trois phases déclenchera la fabrication des anticorps par le chaton, 

et le rappel à un an boostera cette défense immunitaire qu’il faudra alors entretenir tous les 

ans. 

Les chatons ne sont vaccinés que contre le typhus et le coryza, ainsi que la Chlamydiose. Il vous 

appartiendra de le vacciner contre la leucose s’il peut être amené à cohabiter avec d’autres 

chats. Une vaccination à 16 semaines et un rappel 4 semaines plus tard seront suffisants. 
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Sélection : 

 

Nos reproducteurs participent à des expositions félines, ou ils peuvent être reconnus comme 

dignes représentants de la race. Tous n’ont pas forcément la possibilité d’atteindre les niveaux 

ultimes, mais une exigence minimale est en place à la chatterie. 

Tout reproducteur ne commencera sa carrière qu’après avoir obtenu son certificat de 

conformité à la race. Ce certificat est délivré par un juge félin reconnu par le Livre Officiel des 

Origines Félines. L’obtention de cette conformité permet au chat d’atteindre le niveau 2 du 

Système de Qualification des Reproducteurs du LOOF. 

A terme, nos reproducteurs sont au niveau 4 du SQR, ce qui signifie qu’ils sont également 

identifiés génétiquement, qu’ils ont été dépistés génétiquement pour PKDef, et qu’ils ont 

atteint le niveau de double champion ou champion international. 
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Chat Sibérien et Allergies 
  

Un attrait principal du chat sibérien est sa caractéristique au niveau des allergies. Les 

personnes allergiques sont parfois sensibles à la protéine FEL D1 que l'on retrouve dans la 

salive, l'urine, les glandes hormonales et sébacées du chat. Le chat Sibérien produit en plus 

faible quantité cette protéine qui cause les allergies. Il ne faut toutefois pas tenir pour acquis 

que toutes les personnes allergiques auront du succès avec le chat sibérien. Il est recommandé 

de visiter l'élevage, de passer du temps dans une même pièce que le chat sibérien, et ensuite 

bien évaluer la tolérance aux allergies. Les personnes asthmatiques doivent être plus prudentes. 

 

Selon les expérimentations menées en 1999 par le laboratoire “Indoor Biotechnologies” en 

Virginie, un mâle neutré sibérien produirait 30 fois moins d’allergène Fel d1 qu’un autre mâle 

neutré. La femelle sibérien neutrée en produirait 10 fois moins que le mâle sibérien neutré... 

Mâle neutré :    > 60 000 mg 

Mâle sibérien neutré :   ~ 2 000 mg 

Femelle sibérien neutrée :  ~ 205 mg 

 

 

L’éleveur ne peut garantir que le chaton ne causera pas d’allergie à l’acheteur, et n’aura 

aucune obligation de rembourser l’acheteur. 

  

Sous aucune circonstance ledit chaton ne peut être vendu ou donné à un autre éleveur, une 

tierce personne, une animalerie, un laboratoire de recherche ou assimilé, sans le consentement 

écrit de l’éleveur. En aucun temps le chaton ne devra être revendu via une annonce sur 

Internet ou dans les journaux sans le consentement écrit de l’éleveur.  

  

En cas de force majeure, nous vous demandons de nous contacter si vous ne pouvez pas 

continuer à accueillir votre chaton, afin de réfléchir ensemble de son avenir. 


